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Bien que les déicits et l’endettement importants des gouvernements soulèvent des inquiétudes relatives 
à l’équité intergénérationnelle, leurs répercussions intergénérationnelles à long terme peuvent varier 
considérablement, compte tenu de l’évolution démographique et de la politique économique future. En 
particulier, le vieillissement de la population canadienne s’est accéléré au cours de la dernière décennie en 
raison d’une baisse de la fécondité et d’une hausse de l’espérance de vie. Cette transition démographique 
présente de nouveaux déis budgétaires, car elle freine la croissance des recettes publiques tout en 
accroissant la pression sur les dépenses publiques, particulièrement en matière de soins de santé et de 
pensions publiques.

La comptabilité générationnelle est un outil puissant qui permet d’évaluer le fardeau inancier à vie 
imposé aux générations actuelles et futures, compte tenu des projections démographiques et économiques. 
La méthode exige que la valeur actualisée des recettes nettes actuelles et futures du gouvernement couvre 
toutes les dépenses actuelles et futures, plus la dette nette. Un déséquilibre important entre le fardeau iscal 
net auquel feront face les générations actuelles et futures tout au long de leur vie, en faveur des générations 
actuelles, signiierait que les politiques iscales existantes sont injustes et intenables.

En utilisant la comptabilité générationnelle, le présent Commentaire indique que les fardeaux iscaux à 
vie projetés des générations les plus jeunes (nées avant 2005) et futures sont très élevés : plus élevés que 
ceux de toutes autres générations, spécialement ceux nés entre le milieu des années 1950 et les années 
1990. En règle générale, les baby-boomers et leurs enfants s'en sortent bien, mais pas les petits-enfants des 
baby-boomers.

En ce qui concerne l’avenir, nous comparons le fardeau iscal net auquel devront faire face les nouveau-nés 
d’aujourd’hui à celui des générations futures. Ici les résultats sont moins inquiétants. Nous constatons que les 
générations futures de Canadiens devraient faire face à un fardeau iscal à vie légèrement inférieur à celui des 
nouveau-nés d’aujourd’hui, ce qui sous-entend un équilibre intergénérationnel relatif pour l’avenir.

Toutefois, de petits changements au scénario de référence peuvent faire basculer cet équilibre 
défavorablement pour les générations futures. Par exemple, des taux d’intérêt supérieurs aux prévisions 
et une croissance de la population inférieure aux prévisions entraîneraient tous deux un déséquilibre 
générationnel en imposant un fardeau iscal net encore plus élevé aux générations futures. De plus, 
manquer à restreindre la croissance des dépenses de santé à un niveau inférieur à l’expérience récente 
(moyenne de 1996 à 2010) pourrait transférer le fardeau iscal aux générations futures et mener à un 
déséquilibre important et probablement intenable.

Pour assurer l’équité intergénérationnelle et la viabilité futures, des politiques qui permettent d’améliorer 
les résultats des jeunes, des femmes et des immigrants sur le marché du travail, et qui encouragent une vie 
professionnelle plus longue, devraient être appuyées. La limitation de la croissance des dépenses de santé à 
un niveau tenable est également essentielle.

L’étude en bref

Commentaire© de l ’Institut C.D. Howe ofre une analyse périodique et un commentaire sur des questions de politiques 
publiques qui font l’actualité. Michael Benedict et James Fleming ont révisé le manuscrit, Yang Zhao l’a préparé en vue de la 
publication. Comme pour toute publication de l’Institut, les opinions exprimées dans ce texte n’engagent que les auteurs et ne 
relètent pas nécessairement celles des membres de l’Institut ou de son conseil d’administration. Les citations sont permises à 
condition d’en mentionner la source.

Pour commander cette publication, veuillez prendre contact avec l’Institut C.D. Howe, 67 Yonge Street, bureau 300, Toronto 
(Ontario)  M5E 1J8. Le texte complet se trouve également sur la page Web de l’Institut à l’adresse www.cdhowe.org.
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Est-il juste que les générations futures assument 
les coûts des politiques iscales actuelles? Toutefois, 
l’accent sur les déicits annuels, qui est monnaie 
courante dans les cycles budgétaires à court terme, 
ne peut pas à lui seul générer des estimations 
réalistes pour les implications et les impacts 
intergénérationnels à long terme des politiques 
iscales actuelles (Kotlikof 1986, 1988). Bien 
que diférentes politiques puissent mener à des 
niveaux de déicit similaires, elles peuvent diférer 
considérablement en ce qui concerne leur impact 
sur la redistribution entre les générations. De plus, 
il est fréquent que les budgets actuels ne relètent 
pas la pression haussière future potentielle sur 
les dépenses gouvernementales attribuables, par 
exemple, au vieillissement de la population. 

À l’opposé, la comptabilité générationnelle, 
qui mesure les fardeaux inanciers imposés aux 
générations futures, ofre une méthode qui permet 
d’examiner les politiques gouvernementales actuelles 
à la lumière du vieillissement de la population et 
de la transition démographique. Cette approche 
a plusieurs applications. Elle peut non seulement 
indiquer les fardeaux des politiques iscales sur 
diférentes générations, mais également suggérer 
les changements qui doivent être apportés aux 
politiques pour modiier la répartition de ces 
fardeaux (Auerbach, Gokhale, et Kotlikof 1994).

Au Canada, le vieillissement de la population 
s’est accéléré au cours de la dernière décennie 
en raison d’une baisse de la fécondité et d’une 
hausse de l’espérance de vie. Cette transition 

démographique présente de nouveaux déis 
budgétaires, car le schéma des dépenses 
gouvernementales et des taxes dépend en grande 
partie de la taille de la population et de sa 
répartition par âge. En particulier, une population 
vieillissante freine la croissance des recettes 
publiques tout en accroissant la pression sur les 
dépenses publiques, particulièrement en matière de 
soins de santé et de pensions publiques. 

En appliquant la comptabilité générationnelle 
dans le présent Commentaire, j’examine si les 
générations canadiennes futures devront payer plus 
que les générations actuelles pour le même panier 
de services publics et de paiements de transfert. 
Un déséquilibre important entre les taxes nettes à 
vie prévues devant être payées par les générations 
actuelles et futures, au détriment des générations 
futures, signiierait que la politique iscale actuelle 
du gouvernement est injuste et intenable.

Une étude antérieure efectuée par Oreopoulos 
et Vaillancourt (1998, 1999) a démontré que les 
Canadiens plus jeunes font face à des taxes plus 
élevées que leurs parents. Il est encourageant de 
constater qu’une comparaison entre les comptes 
générationnels dans 22 pays a présenté des 
déséquilibres générationnels modérés au Canada, 
tandis que la plupart des pays développés, tels que 
les États-Unis, le Japon et la Finlande, soufraient 
de déséquilibres générationnels importants 
(Kotlikof et Rafelhüschen 1999).

Toutefois, cette étude antérieure du Canada 
était fondée sur un rythme projeté plus rapide du 

Les déicits et l’endettement importants des gouvernements 
soulèvent des inquiétudes relatives à l’équité intergénérationnelle. 

 L’auteure remercie Jacob Kim et Niki Hui pour leur aide à la recherche. L’auteur remercie également Alexandre Laurin, 
William Molson, Philip Oreopoulos, François Vaillancourt, Tom Wilson, les membres du Conseil de la compétitivité iscale 
de l’Institut C.D. Howe, et les relecteurs anonymes pour leurs commentaires sur une version antérieure. Les avis exprimés 
n’engagent que l’auteure et toute erreur ou omission relèvent de sa responsabilité.
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vieillissement de la population et ne tenait pas 
compte d’un changement de politique ultérieur 
en matière d’immigration, qui favorisait des 
immigrants plus jeunes et en plus grand nombre. 
De plus, une réforme du Régime de pensions du 
Canada et du Régime des rentes du Québec (RPC/
RRQ) efectuée en 1997, a traité les déséquilibres 
générationnels importants incorporés au système 
de sécurité sociale du Canada en faisant payer 
d’avance les générations actuelles pour le fardeau 
disproportionné en matière de pension qu’elles 
imposeront aux générations futures. 

En partie en raison de ces changements aux 
politiques, un membre d’une génération future de 
Canadiens devrait faire face à un fardeau iscal à 
vie inférieur à celui des nouveau-nés d’aujourd’hui, 
ce qui semble indiquer que les inances publiques 
pourraient être sur un chemin équitable et durable. 
L’indexation en fonction des prix des programmes 
de sécurité de la vieillesse entraîne également un 
écart générationnel plus important en faveur des 
générations futures, en dépit du vieillissement de 
la population. Toutefois, cet équilibre est précaire 
et sujet à changer. Par exemple, des taux d’intérêt 
supérieurs aux prévisions et une croissance de la 
population inférieure aux prévisions aggraveraient 
tous deux la situation pour les générations futures et 
nous ramèneraient à un déséquilibre générationnel. 
De plus, si le coût des soins de santé publics 
augmentait à un rythme plus rapide que le 1,3 % 
par année supposé dans notre scénario de base, par 
exemple au taux moyen de 3,3 % observé entre 1996 
et 2010, cela transférerait le fardeau iscal résultant 
aux générations futures et produirait un déséquilibre 
important et intenable. 

De plus, l’analyse présentée dans ce Commentaire 
indique que le fardeau iscal net à vie varie 
également pour les générations actuellement 
vivantes. Dans mon scénario de référence, les 
générations plus jeunes (nées à partir de 2005) 
portent le fardeau iscal le plus élevé, tandis que 
celles nées pendant les années 1960, 1970 et 1980 
portent les fardeaux les moins élevés. 

Pour assurer la durabilité iscale continue, des 
politiques qui permettent d’améliorer les résultats 
des jeunes, des femmes et des immigrants sur 
le marché du travail, et qui encouragent une vie 
professionnelle plus longue, devraient être appuyées. 

En quoi consiste la 
comptabilité génér ationnelle?

Développée par Auerbach et coll. (1991, 1994), la 
comptabilité générationnelle est un outil puissant 
qui permet d’évaluer la durabilité des politiques 
iscales en évaluant les avantages et les coûts relatifs 
pour diférentes cohortes de naissances. 

Premièrement, la comptabilité générationnelle 
présente le montant des taxes et des transferts 
prévus que les générations actuelles paieront et 
recevront jusqu’à la in de leur vie. Deuxièmement, 
elle prédit le montant des taxes nettes que les 
générations futures devront payer pour que les 
gouvernements puissent inancer leurs programmes 
et assurer le service de leurs dettes. Les déicits 
gouvernementaux plus importants aujourd’hui 
pourraient imposer un fardeau iscal plus élevé aux 
générations futures. 

Pour calculer les fardeaux inanciers futurs 
potentiels sur les contribuables, la comptabilité 
générationnelle utilise le principe de contrainte 
budgétaire intertemporelle, qui exige que la valeur 
actualisée des recettes gouvernementales nettes 
actuelles et futures couvre toutes les dépenses 
actuelles et futures, plus la dette nette. Elle est 
exprimée ainsi :

La valeur actualisée des paiements de taxes nettes 
totales (taxes moins transferts) des générations 
actuelles + la valeur actualisée des paiements de taxes 
nettes totales des générations futures = la valeur 
actualisée des dépenses gouvernementales courantes 
et futures+ la dette nette du gouvernement

Un changement à n’importe lequel de ces 
composants en raison d’une réforme des politiques 
exige une réponse de la part d’au moins un des 
facteurs restants dans la contrainte budgétaire 
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intertemporelle du gouvernement. Toutefois, 
la question principale pour la comptabilité 
générationnelle est la suivante : qui paie 
l’augmentation des dépenses gouvernementales – les 
générations actuelles ou les générations futures?

Certaines hypothèses sont requises pour projeter 
le chemin futur des dépenses gouvernementales et 
des taxes nettes payées par la génération actuelle. 
Elles comprennent :

• les proils relatifs propres à l’âge et au sexe des 
taxes et des transferts actuels; 

• les projections de population propres à l’âge et au 
sexe;

• les projections inancières. 

Les proils relatifs propres à l’âge – montant moyen 
relatif des taxes payées et des transferts reçus par âge 
– représentent l’état actuel de notre politique iscale. 
Les comptes générationnels évaluent la durabilité 
des politiques iscales actuelles au il des ans. Par 
conséquent, les comptes générationnels extrapolent 
dans l’avenir en projetant la totalité des taxes et des 
dépenses, en utilisant à la fois les proils relatifs des 
individus, en fonction de leur âge et de leur sexe, et 
les projections démographiques. 

Nous devons également déterminer un taux 
d’actualisation pour obtenir la valeur actualisée des 
recettes et des paiements gouvernementaux. Ce 
taux devrait être plus élevé que le taux d’intérêt 
réel sur les actifs sans risque tels que les obligations 
d’État, puisque les recettes et les dépenses futures 
sont incertaines (Auerbach, Gokhale et Kotlikof 
1991).1 Selon la théorie moderne de la croissance 
économique, le taux d’intérêt sans risque ne peut 
pas être inférieur à la croissance du revenu réel par 
tête (Ambler et Alexander 2015). Par conséquent, le 
taux d’actualisation pour le scénario de référence est 
ixé au taux de croissance de la productivité, à savoir 

1 Le taux obligataire moyen réel de retour à long terme s’établissait à 0,63 % en 2017.
2 J’envisage également un taux d’actualisation plus élevé dans un autre scénario.
3 La dette nette est exprimée en tant que valeur inancière nette selon les bilans du gouvernement, puisque la comptabilité 

générationnelle exclut les actifs tangibles, comme les terrains et les autoroutes, qui fournissent des services. Toutefois, 
l’inclusion des actifs tangibles n’a aucune incidence importante sur les comptes générationnels.

1,3 %, qui a été le taux moyen au cours des quatre 
dernières décennies.2 En raison du vieillissement 
de la population, ce taux d’actualisation sera 
légèrement supérieur à la croissance moyenne du 
revenu réel par tête, ce qui est approprié compte 
tenu du fait que le taux d’actualisation devrait être 
légèrement supérieur au taux sans risque.

De plus, le fardeau iscal sur les générations 
dépend non seulement des projections 
démographiques et iscales, mais également 
de la dette gouvernementale existante. À la 
in de l’année 2016, la dette nette consolidée 
du gouvernement canadien (tous les niveaux) 
s’établissait à 1 156,4 milliards de dollars.3

Aperçu des résultats

L’objectif clé d’une analyse de la comptabilité 
générationnelle vise à comparer le fardeau iscal à 
vie projeté d’une personne née récemment à celui 
d’une personne à naître. Une diférence relative 
importante indiquerait la présence d’injustice 
générationnelle et d’un déséquilibre dans les 
politiques iscales du pays. Un déséquilibre relatif 
important en faveur d’une génération future 
indique qu’il y existe des possibilités de réduction 
des impôts au moment présent. Un déséquilibre 
relatif important un faveur d’une génération 
née récemment suggère qu’il sera demandé 
aux générations futures de subventionner la 
consommation et la qualité de vie dont ont proité 
leurs ancêtres, ce qui constitue une situation 
inancière intenable.

Les projections du fardeau iscal net sont 
les taxes nettes de dépenses propres à l’âge en 
soins de santé et en éducation, ainsi que les 
transferts d’argent (p. ex., prestations pour enfants, 
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d’assurance-emploi et pour personnes âgées). 
Les prestations du RPC/RRQ sont modélisées 
séparément et ne sont pas prises en compte lors du 
calcul des fardeaux iscaux nets. 

Les deux prochaines sections décrivent les 
estimations de population, les taxes, les transferts 
et les dépenses propres à l’âge (soins de santé et 
éducation) qui afectent les projections des taxes 
nettes à vie restantes pour chaque cohorte. Ensuite, 
des résultats détaillés sont présentés pour le reste 
de la vie des générations actuelles et la durée de vie 
prévue des générations futures. Pour terminer, une 
estimation du fardeau iscal net passé et futur sur 
les Canadiens vivants, par âge, est présentée, suivie 
d’une discussion sur les politiques.

Notre scénario de référence adopte des 
projections relativement conservatrices concernant 
(i) la croissance des dépenses de santé par tête 
par groupe d’âge, (ii) le taux auquel les taxes et 
paiements futurs sont actualisés, relétant les 

attentes moins élevées en matière de taux d’intérêt, 
et (iii) les taux d’immigration nets futurs de 
personnes en âge de travailler, relétant les objectifs 
élevés actuels. 

Selon ces projections, les taxes nettes à vie 
futures de la cohorte nouveau-née dépasseront, 
par une marge relativement étroite (16 %), les 
taxes nettes à vie projetées moyennes des enfants 
à naître (Figure 1). Par conséquent, notre scénario 
de référence illustre un cheminement relativement 
équitable entre les générations pour la politique 
iscale du Canada, conformément à Kotlikof et 
Rafelhüschen (1999).

Cet équilibre relatif est toutefois fragile et 
dépend fortement des politiques gouvernementales. 

Par exemple, les prestations pour personnes âgées 
(Sécurité de la vieillesse, Supplément de revenu 
garanti [SRG] et Allocation) sont actuellement 
indexées en fonction des prix. Toutefois, en plus 
de l’indexation en fonction des prix, les prestations 

Figure 1 : Fardeau iscal net à vie pour les générations de nouveau-nés et les générations futures, 
diférents scénarios (en milliers de $)

Source : Tableau 2 à la p. 19.
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ont également historiquement été augmentées par 
de multiples gouvernements sur une base ad hoc, 
empêchant ainsi les personnes âgées les plus pauvres 
de tomber sous le seuil de la pauvreté. Le scénario 
de référence suppose que tous les transferts d’argent, 
y compris les prestations pour personnes âgées, 
augmentent en parallèle avec le taux de croissance 
de la productivité. 

Dans un autre scénario, les prestations pour 
personnes âgées seraient indexées en fonction des 
prix et seraient donc contraintes de rester constantes 
en termes réels sur la période de projection de 
100 ans, ce qui signiierait qu’elles deviendraient 
une part relativement minuscule de l’économie à 
très long terme. Dans le cadre de cet autre scénario, 
le fardeau iscal net des nouveau-nés augmenterait 
de 40 % par rapport au scénario de référence, et 
les générations futures paieraient beaucoup moins 
d’impôts (Figure 1).

À l’opposé, le manquement à limiter la croissance 
des dépenses de santé sous leur taux récent pourrait 
avoir des conséquences catastrophiques. Si les 
dépenses de santé par tête futures augmentaient à 
leur taux historique pour la période allant de 1996 
à 2010, cela créerait un déséquilibre très important 
entre les générations actuelles et les générations 
futures. Les générations actuelles sous-paieraient 
leurs services de santé, transférant la note aux 
générations futures (Figure 1).

Le manquement à atteindre les objectifs pour 
attirer de jeunes immigrants en âge de travailler, ou 
le manquement à maintenir ces niveaux ambitieux, 
et le manquement à encourager les personnes à 
travailler plus longtemps créeraient également un 
léger déséquilibre générationnel en faveur de la 
génération nouveau-née. Un taux de dépendance 
économique des personnes âgées légèrement plus 
élevé, représenté par le rapport entre les personnes 
âgées retraitées et les travailleurs, attribuable à 
une baisse de l’immigration, de la fécondité et 
des politiques d’équilibre travail-famille, pourrait 
signiier que les taxes nettes à vie futures projetées 

d’une cohorte future dépasseraient de 44 % le 
fardeau imposé à la cohorte nouveau-née (Figure 1). 

L’environnement économique inluence 
également les prédictions. La projection d’un 
retour à des taux d’intérêt élevés et, par conséquent, 
l’adoption d’un taux d’actualisation réel plus élevé, 
à savoir 3,3 % au lieu de 1,3 %, permettraient de 
réduire la valeur actualisée des paiements de taxes 
nettes pour tout le monde, mais encore plus pour 
les générations actuelles. Cela créerait donc un 
déséquilibre générationnel de 55 % en faveur de la 
génération nouveau-née (Figure 1).

Pour terminer, les projections sont générées par 
sexe, et il existe un écart important entre le fardeau 
iscal net à vie projeté des hommes et celui des 
femmes. Il est prévu que les femmes gagneront 
moins que les hommes, et par conséquent, paieront 
en moyenne moins d’impôts. De plus, elles touchent 
en moyenne des prestations inancières supérieures. 
Les cohortes nouveau-nées de femmes devraient 
proiter d’un léger avantage net moyen à vie, tandis 
que les hommes devraient soutenir un fardeau iscal 
net à vie plus important.

Ta xes, tr ansferts et dépenses 
propres à l’âge

Diférents types de taxes et de transferts sont 
payés et reçus au cours d’une vie. Pour bâtir des 
comptes générationnels pour les générations 
actuelles et les générations futures, je tiens compte 
de six types de lux de taxes propres à l’âge et sept 
types de paiements de transfert propres à l’âge. 
Les taxes comprennent les impôts sur le revenu, 
les taxes à la consommation, les impôts fonciers, 
les impôts sur les salaires, les cotisations sociales 
des travailleurs (cotisations à l’assurance-emploi 
et à l’indemnisation des accidentés du travail) et 
les autres taxes. Les transferts comprennent les 
prestations pour enfants, les prestations d’assurance-
emploi, les prestations pour personnes âgées 
(Sécurité de la vieillesse, SRG et Allocation), les 
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crédits d’impôt pour la TPS et l’aide sociale.4 Pour 
compléter la liste de sept, je traite les soins de 
santé et l’éducation comme des dépenses propres 
à l’âge, les rendant semblables à des transferts aux 
personnes aux ins de la présente analyse. 

J’ai obtenu la ventilation des budgets 
gouvernementaux (tous les ordres combinés) pour 
la dernière année accessible (2016), provenant 
principalement de rapports de Statistique Canada.5 
D’autres sources de données comprennent le 
rapport de 2016 du Bureau de l’actuaire en chef sur 
les prestations pour personnes âgées, et l’Institut 
canadien d’information sur la santé (ICIS), 2016, 
pour les dépenses de santé. L’aide sociale saisit tous 
les transferts faits aux personnes, après avoir exclu 
les prestations pour personnes âgées, les prestations 

4 Les résultats pour les fardeaux nets ou les transferts au titre du RPC/RRQ sont calculés et déclarés séparément.
5 Cela inclut les statistiques inancières du gouvernement canadien pour les gouvernements consolidés, les comptes 

économiques gouvernementaux et la Classiication canadienne des fonctions des administrations publiques.

d’assurance-emploi, les prestations pour enfants et 
les crédits d’impôt pour la TPS, qui sont modélisés 
séparément.

Suivies par les taxes sur la consommation, comme 
l’illustre la igure 2, les taxes sur le revenu, les proits 
et les gains en capital sont les plus importantes 
sources de revenus iscaux pour les gouvernements 
canadiens, atteignant 324,1 milliards de dollars 
en 2016. La santé et l’éducation sont les plus 
importantes dépenses gouvernementales qui sont 
propres à l’âge. Collectivement, ces dépenses 
dépassaient les 256 milliards de dollars en 2016. 

Pour obtenir les taxes, les transferts et les 
dépenses propres à l’âge, je répartis d’abord les taxes 
et les prestations agrégées pour 2016 par âge et par 
sexe, en utilisant les proils de la Base de données 

Figure 2 : Ventilation des prestations (à gauche) et des taxes (à droite) agrégées (2016, en milliards de $)

Sources : Statistique Canada, tableaux 10-10-0147-01, 36-10-0450-01et 10-10-0005-01; Bureau de l’actuaire en chef (2017); et ICIS 2016. 
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et Modèle de simulation de politiques sociales (BD/
MSPS) de Statistique Canada, version 26.0.6 Pour 
le calcul de l’impôt sur le revenu propre à l’âge, je 
répartis les taxes totales sur le revenu, les proits et 
les gains en capitaux en fonction des proils d’impôt 
sur le revenu personnel. La répartition selon l’âge 
des cotisations sociales des travailleurs et des impôts 
sur les salaires est fondée sur les proils pour les 
cotisations à l’assurance-emploi. Ensuite, je divise 
les taxes et les prestations agrégées propres à l’âge 
et au sexe par le nombre total de personnes dans le 
groupe d’âge correspondant pour obtenir les taxes et 
transferts par tête, par âge et par sexe. Je prends pour 
hypothèse que les autres taxes sont assumées de façon 
égale par les personnes âgées de 18 ans ou plus.

Les dépenses de santé par tête, par âge et par 
sexe, proviennent des chifres 2015 de l’ICIS. Les 
dépenses en éducation comprennent les dépenses 
pour l’école primaire, l’école secondaire et les études 
postsecondaires. Les dépenses en éducation au 
niveau primaire et secondaire sont réparties de 
façon uniforme entre les enfants de 5 à 17 ans, 
tandis que les dépenses en éducation pour les études 
secondaires sont réparties chez les jeunes de 18 à 
24 ans. 

Les igures 3a et 3b illustrent la diférence par 
âge de ces taxes, transferts et dépenses propres à 
l’âge par homme en 2016. Les mêmes observations 
sont également vraies pour les femmes.7 En 
particulier, le fardeau est plus élevé chez les 
cohortes en âge de travailler en raison des taxes 
salariales, des cotisations sociales et de l’impôt sur 
le revenu plus élevé, tandis que les prestations et 
les dépenses augmentent au fur et à mesure du 

6 La responsabilité des calculs et de leur interprétation incombe à l’auteur. 
7 Les igures A.1 et A.2 de l’annexe illustrent les taxes et transferts propres à l’âge par femme.
8 En ce qui concerne les prestations pour enfants, le programme considère que ce sont les mères, dans une famille en couple, 

qui reçoivent les prestations. En ce qui concerne l’impôt foncier explicitement payé, Statistique Canada considère que le 
chef de famille fait les contributions et prend pour hypothèse que l’homme est le chef de familles en couple. Selon ces 
allocations, les femmes deviennent les principales bénéiciaires des prestations pour enfants et les hommes deviennent les 
principaux contributeurs de l’impôt foncier.  Toutefois, en réalité, les deux membres du couple proitent de ces deux types de 
paiements ou les paient de façon égale. Dans cette étude, les prestations pour enfants et les paiements d’impôt foncier sont 
donc répartis uniformément entre les conjoints dans les familles où le couple est marié ou en union de fait.

vieillissement. Ainsi, l’évolution démographique 
vers une population plus âgée aura des répercussions 
importantes sur les budgets gouvernementaux.

L’impôt sur le revenu représente le fardeau iscal 
moyen le plus important avant l’âge de 85 ans. Les 
taxes sur la consommation et l’impôt foncier se 
classent sont les deux autres fardeaux iscaux les 
plus importants pour les contribuables de tous les 
âges. En ce qui concerne la structure de dépenses, 
les personnes plus âgées, et particulièrement celles 
âgées de 85 ans ou plus, reçoivent des prestations 
importantes grâce aux soins de santé subventionnés 
par l’État.

Bien que les proils relatifs propres à l’âge 
pour les hommes et les femmes aient des formes 
généralement similaires, les niveaux de taxes et de 
transferts difèrent considérablement dans certains 
cas (Figures 4 et 5).8 L’écart en matière d’impôt 
sur le revenu entre les hommes et les femmes 
est particulièrement important, car les femmes 
gagnent en moyenne un revenu inférieur à celui 
des hommes, et paient donc moins d’impôt sur le 
revenu et de taxes liées au travail pour presque tous 
les âges. Elles paient également moins de taxes sur 
la consommation. À l’opposé, les femmes reçoivent 
des transferts d’aide sociale et des prestations pour 
personnes âgées plus élevées parce qu’elles vivent 
plus longtemps que les hommes.

Ces dissemblances entre les hommes et les 
femmes dans les taxes et les transferts par tête 
entraînent des diférences importantes par sexe 
dans les taxes nettes à vie, les femmes ayant un 
avantage clair. 
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Figure 3a : Taxes et cotisations moyennes par groupe d’âge chez les hommes (2016)

Source : Calculs de l’auteur, utilisant la Base de données et Modèle de simulation de politiques sociales (BD/MSPS) de Statistique Canada et 
les sources de données de la Figure 2.
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Figure 3b : Transferts et dépenses moyens par groupe d’âge chez les hommes (2016)

Source : Calculs de l’auteur, utilisant la BD/MSPS de Statistique Canada et les sources de données de la Figure 2.
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Figure 4 : Proils de taxes propres à l’âge et au sexe (index : homme âgé de 60 ans= 1)

Note : Les taxes salariales ne sont pas présentés, car leurs proils sont semblables à ceux des cotisations sociales des travailleurs. Les proils des 
autres taxes sont identiques pour les hommes et les femmes âgés de 18 ans ou plus.

Source : Calculs de l’auteur, utilisant la BD/MSPS de Statistique Canada et les sources de données de la Figure 2. 
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Dans cette étude, les dépenses gouvernementales 
correspondent au total des dépenses des 
gouvernements (tous les ordres combinés) 
moins les transferts et les dépenses de santé et 
d’éducation propres à l’âge et les autres revenus 
gouvernementaux non propres à l’âge, par exemple 
les loyers et le revenu foncier. Je prends pour 
hypothèse que les dépenses gouvernementales 
sont réparties uniformément chez la population 
canadienne. 

Projections de population : 
scénario de référence

Les projections de population propres à l’âge et au 
sexe sont les autres ensembles de données essentiels 
requis pour estimer les comptes générationnels 

pour les générations actuelles et les générations 
futures. Dans le cas présent, le terme « générations 
actuelles » fait référence aux personnes de la 
naissance à 100 ans en 2017. Les générations 
futures sont celles nées après 2017.

Les données sur la population sont extraites 
d’un modèle de l’Institut C.D. Howe, basé sur les 
hypothèses présentées dans Robson et Mahboubi 
(2017). Le tableau 1 présente les principales 
hypothèses démographiques et les principaux 
résultats pour les projections de population selon 
le scénario de référence. En particulier, le modèle 
prend pour hypothèse que le taux de fécondité des 
femmes dans chaque province reste aux mêmes 
niveaux qu’en 2017 et que les améliorations de 
l’espérance de vie se maintiennent à des taux 
semblables au taux « moyen » de Statistique 
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Canada pour chaque sexe. Le taux d’immigration 
devrait augmenter à 0,9 % de la population déjà 
résidente en 2020, relétant les objectifs récents du 
gouvernement, et maintenir ce niveau par la suite. 
Le taux d’émigration reste à son niveau de 2017, à 
savoir 0,13 % de la population. 

Toutefois, le nombre de résidents non 
permanents change considérablement d’une année 

à l’autre, en raison de changements fréquents de 
politiques. Pour simpliier les choses, le modèle 
prend pour hypothèse que le nombre net de 
résidents non permanents reste au niveau de 2017, à 
savoir 105 988, au cours des années suivantes.

Un aspect important des changements structurels 
de la population qui a des répercussions importantes 
sur les comptes générationnels est l’augmentation 

Figure 5 : Proils de transferts et de dépenses propres à l’âge et au sexe (index : homme âgé de 60 ans = 1)

Source : Calculs de l’auteur, utilisant la BD/MSPS de Statistique Canada et les sources de données de la Figure 1.
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Note : Les valeurs pour 2017 sont des estimations tirées des dernières données accessibles. Les valeurs pour la période postérieure à 
2017 sont des projections. La migration internationale nette est égale à l’immigration moins l’émigration, en excluant les résidents non 
permanents. L’immigration devrait atteindre les niveaux ciblés par le gouvernement, à savoir 310 000 en 2018, 330 000 en 2019 et 340 000 
en 2020.

Source : Statistique Canada et calculs de l’auteur.

Espérance de vie à la naissance (années) 2017 2018 2068 2118

Hommes 81,0 81,2 87,7 87,7

Femmes 84,7 84,8 89,2 89,2

Taux de fécondité 1,67 1,67 1,67 1,67

Immigration nette (en % de la population résidente) 0,62 0,71 0,77 0,77

Population âgée de la naissance à 17 ans (en millions) 7,1 7,2 12,6 20,5

Population âgée de 18 à 64 ans (en millions) 23,4 23,6 39,9 64,0

Population âgée de 65 ans ou plus (en millions) 6,2 6,3 14,5 24,9

Population totale (millions) 36,7 37,1 67,1 109,4

Taux de dépendance des personnes âgées de 65+/18 à 64 (%) 26,4 26,9 36,4 38,9

Tableau 1 : Hypothèses du scénario de référence et résultats 

de l’âge moyen, attribuable aux taux de fécondité 
moins élevés et de la durée de vie plus longue. Le 
vieillissement de la population, mesuré comme le 
rapport entre les personnes âgées de 65 ans ou plus 
et la population en âge de travailler (18 à 64 ans), 
s’est accéléré au Canada au cours de la dernière 
décennie (Figure 6).

Projections financières : 
scénario de référence

Des projections inancières sont requises pour 
estimer les comptes générationnels. Compte tenu 
de l’incertitude encourant les recettes et dépenses 
gouvernementales futures, il est nécessaire de 
faire des hypothèses standard pour les projections 
inancières (Auerbach, Gokhale et Kotlikof 1994). 
Conformément à la littérature, je prends pour 
hypothèse que les taxes, les transferts et les dépenses 
augmenteront ain de suivre le rythme de la 
croissance de la productivité et de la démographie. 
Par conséquent, les montants agrégés des taxes et 

des transferts sont afectés par les changements 
démographiques tels qu’une population vieillissante. 
Cela met l’accent sur les répercussions des 
changements démographiques lors de l’évaluation 
des implications à long terme de notre politique 
iscale actuelle. 

Comme noté ci-dessus, le taux de croissance 
de la productivité est ixé à 1,3 %, correspondant 
au taux de croissance moyen historique de la 
production réelle par population en âge de travailler. 
Pour cette étude, je prends pour hypothèse 
que les taxes et les dépenses par tête propres à 
l’âge augmentent en parallèle avec le taux de 
croissance de la productivité. Pour tenir compte 
des changements structurels démographiques, je 
multiple ces taxes et transferts par tête propres à 
l’âge par la population correspondante. Ensuite, 
j’additionne les âges par année pour obtenir les 
taxes, les transferts et les dépenses de santé et 
d’éducation agrégés. 
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Toutefois, l’ajustement démographique pour les 
projections des prestations pour enfants est fondé 
sur les changements de la population de la naissance 
à 17 ans, plutôt que sur les populations qui 
reçoivent un tel transfert pour le compte de leurs 
enfants. Les dépenses gouvernementales devraient 
augmenter au taux de croissance de la productivité, 
après un ajustement pour le changement total de la 
population.

Le vieillissement signiie que les dépenses 
gouvernementales qui sont sensibles à l’âge, telles 
que les soins de santé et les prestations pour 
personnes âgées, augmenteront plus rapidement que 
les autres prestations (Figure 7). En particulier, les 
dépenses de santé devraient augmenter, passant de 

9 Les projections du PIB sont fondées sur les augmentations annuelles du PIB par population en âge de travailler (de 18 à 
64 ans) à un taux de croissance de la productivité de 1,3 %, multiplié par la population en âge de travailler.

9 % du PIB en 2016 à environ 13 % en 2113. En 
2118, leur taux de croissance est encore supérieures 
à 12 %. Les prestations restantes demeureront plus 
ou moins stables par rapport au PIB pendant la 
période de projection.9 Les taxes et cotisations restent 
également relativement inchangées par rapport 
au PIB (Figure 8). L’impôt sur le revenu en tant 
que part du PIB connaîtra l’augmentation la plus 
importante, soit environ 1 %. Dans l’ensemble, les 
dépenses de santé pourraient imposer de la pression 
aux budgets gouvernementaux et, par conséquent, 
créer un fardeau sur les générations actuelles 
et les générations futures, car elles augmentent 
généralement plus rapidement que les taxes.

Figure 6 : Taux de dépendance des personnes âgées, actuel et projeté, (%)

Sources : Statistique Canada et calculs de l’auteur.
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Figure 7 : Transferts et dépenses propres à l’âge projetés comme part du PIB, de 2017 à 2118 (en %)

Source : Calculs de l’auteur..

20
17

20
21

20
25

20
29

20
33

20
37

20
41

20
45

20
49

20
53

20
57

20
61

20
65

20
69

20
73

20
77

20
81

20
85

20
89

20
93

20
97

21
01

21
05

21
09

21
13

21
17

21
18

0

2

4

6

8

10

12

14

Santé

Éducation

Prestations pour enfants

Crédits d’impôt pour la TPS

Aide sociale

Prestations pour les personnes âgées

Prestations d’assurance-emploi

Les répercussions 
intergénér ationnelles des 
politiques actuelles : scénario 
de référence

Comme nous l’avons déjà mentionné, les comptes 
générationnels présentent le montant des taxes et 
des transferts prévus que les générations actuelles 
paieront et recevront jusqu’à la in de leur vie, par 
âge. La contrainte budgétaire intertemporelle du 
gouvernement nous permet de prédire le montant 
des taxes nettes que les générations futures devront 
payer pour que les gouvernements puissent payer les 
dépenses projetées. Par conséquent, la comptabilité 
générationnelle prend pour hypothèse que les 

avantages des dépenses gouvernementales non 
propres à l’âge (p. ex., défense, services de police, 
services sociaux, infrastructure et ainsi de suite) sont 
répartis uniformément entre les générations.

Dans cette section, je présente d’abord les 
fardeaux iscaux nets projetés pour le reste de la 
vie des personnes actuellement vivantes, par âge. 
Ensuite, je compare le fardeau iscal total à vie d’une 
personne à naître moyenne, relatif à celui de la 
génération née pendant l’année de référence (2017).   

Répercussions sur les générations actuelles

Avec un taux d’actualisation réel de 1,3 %, la 
diférence entre la valeur actualisée de toutes 
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les taxes qui seraient payées en moyenne par un 
membre de chaque génération et la valeur actualisée 
de tous les transferts (y compris les dépenses 
publiques propres à l’âge en santé et en éducation) 
qu’une telle personne recevrait jusqu’à la in de 
sa vie nous fournit la valeur actualisée des taxes 
nettes projetées pour chaque génération vivante. La 
igure 9 illustre la valeur actualisée de ces fardeaux 
iscaux nets réels jusqu’à la in de la vie (comptes 
générationnels) pour les personnes nées en 2017 ou 
avant cette date. Un chifre positif (négatif ) indique 
une situation de paiement net de taxes (réception 
nette de prestations). 

Bien que les personnes plus jeunes devraient en 
moyenne payer plus de taxes qu’elles reçoivent en 
paiements de transfert et en services de santé et 
d’éducation, les personnes âgées devraient recevoir 
des prestations nettes pour le reste de leurs jours. 
Cela implique que des augmentations du nombre 
de personnes âgées relativement au reste de la 
population au cours d’une année donnée réduisent 

les recettes iscales du gouvernement et font 
augmenter ses paiements de transfert. 

Il existe également des écarts importants entre 
les hommes et les femmes relativement à leurs taxes 
nettes. Comme prévu, le fardeau iscal net sur les 
hommes de tous les âges est supérieur à celui des 
femmes, mais l’écart diminue considérablement 
chez les cohortes plus âgées. Les femmes nées 
en 2017 proiteront d’un avantage net à vie de 
82 400 $, car les paiements de transfert et les 
dépenses de santé et d’éducation projetées seront 
supérieurs aux taxes projetées, tandis que leurs 
homologues masculins devraient payer un montant 
à vie de 1,5 million de dollars (les taxes moins les 
transferts et les dépenses de santé et d’éducation) 
en valeur actualisée. Chez les femmes, seules celles 
nées entre 1974 et 2007 (âgées de 11 à 44 ans) 
devraient porter un fardeau iscal net positif, 
jusqu’à 152 000 $, pendant le reste de leurs jours. 
Toutefois, les fardeaux iscaux nets pendant la 
durée de vie restante de ce groupe de femmes sont 

Figure 8 : Taxes projetées comme part du PIB, de 2017 à 2118 (en %)

Source : Calculs de l’auteur.

0

5

10

15

20

25

Impôts sur le revenu

Taxes sur la consommation

Impôts fonciers

Autres taxes

Impôts sur les salaires

Cotisations sociales des travailleurs

20
17

20
21

20
25

20
29

20
33

20
37

20
41

20
45

20
49

20
53

20
57

20
61

20
65

20
69

20
73

20
77

20
81

20
85

20
89

20
93

20
97

21
01

21
05

21
09

21
13

21
17

21
18



1 6

encore négligeables comparativement à ceux des 
hommes âgés de moins de 58 ans (nés après 1960). 
Les cohortes d’hommes plus âgés, ayant 65 ans 
ou plus (nés avant 1954) proitent également d’un 
avantage iscal net pouvant atteindre 107 000 $. En 
attendant, comme susmentionné, les résultats sont 
généralement meilleurs pour les femmes, car elles 
contribuent moins à l’impôt sur le revenu et aux 
taxes sur la consommation, tandis qu’elles reçoivent 
des prestations d’aide sociale et pour enfants plus 
élevées (Figures 4 et 5).10

Puisque les comptes générationnels excluent les 
taxes et transferts passés, une comparaison entre les 
taxes nettes projetées d’une génération plus récente 

10 En dépit du partage à parts égales présumé des prestations pour enfants entre les parents dans les familles en couple, le fait 
que le nombre de familles dirigées par une mère monoparentale est beaucoup plus élevé que celui des familles dirigées par 
un père monoparental fait peser la balance en faveur des femmes en ce qui concerne les prestations pour enfants.

avec celles d’une génération plus ancienne n’a aucun 
sens. Les seules comparaisons ayant un sens sont 
entre la cohorte de l’année de référence (née en 
2017) et une génération future moyenne, puisque 
leurs fardeaux iscaux nets couvrent leur durée de 
vie prévue, de la naissance à la mort (Auerbach, 
Gokhale et Kotlikof 1994).

Répercussions sur les générations futures

La comptabilité générationnelle est un outil 
utile permettant d’examiner les implications à 
long terme de notre politique iscale actuelle en 
estimant la diférence entre les paiements à vie pour 

Figure 9 : Taxes nettes pendant la durée de vie restante des générations actuelles par date de naissance 
(en milliers de $)

Note : la comptabilité générationnelle illustre les taxes nettes pendant la durée de vie restante pour chaque cohorte. Un chifre négatif indique 
que les transferts sont supérieurs aux taxes.

Source : Calculs de l’auteur.
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une cohorte nouveau-née et une cohorte future 
représentative, en prenant pour hypothèse que la 
valeur actualisée des taxes nettes payées par toutes 
les générations futures est la même. 

Le tableau 2 à la page 19 indique qu’en vertu 
du scénario de référence, une génération future 
représentative devrait porter un fardeau iscal net à 
vie inférieur à celui d’une génération nouveau-née. 
En particulier, la génération de l’année de référence 
(née en 2017) devrait porter un fardeau iscal à vie 
net d’environ 736 000 $, soit environ 103 000 $ 
de plus qu’une génération à naître représentative. 
Par conséquent, il existe un déséquilibre en faveur 
des générations futures : les gouvernements 
réussiraient à percevoir suisamment de taxes nettes 
de la part des générations actuelles pour payer ses 
comptes, ce qui semble indiquer que la politique 
iscale gouvernementale générale est viable à long 
terme. Cette viabilité inancière exige que le taux 
d’immigration reste élevé, que la population en 
âge de travailler (immigrants et non-immigrants) 
participe entièrement au marché du travail, et que 
les taxes et les dépenses augmentent au rythme 
actuel. 

Toutefois, les études indiquent que les 
immigrants récents en âge de travailler ont des 
diicultés à s’intégrer complètement au marché 
du travail et que les immigrants en général 
aient des résultats relatifs au marché du travail 
inférieurs à ceux des non-immigrants (Plante 
2010, Bonikowska, Hou et Picot 2011, Smith 
et Fernandez 2017). Auerbach et Oreopoulos 
(2000) ont constaté qu’aux États-Unis, il était 
peu probable que l’immigration puisse soulager le 
déséquilibre inancier, en raison du vieillissement de 
la population. 

De plus, les perspectives sur le marché du 
travail pour les jeunes âgés de 24 ans ou moins 
se sont détériorées (Morissette 2016) ce qui 
est probablement attribuable à l’augmentation 
des exigences en matière de scolarisation et aux 
changements du marché du travail qui exigent 
des compétences accrues. Par conséquent, 

le niveau d’incertitude, relatif à ces résultats 
intergénérationnels globaux est élevé.

Comptes générationnels : autres scénarios

La comptabilité générationnelle est supérieure 
aux mesures du déicit budgétaire pour évaluer la 
viabilité des politiques iscales gouvernementales à 
long terme. Toutefois, comme susmentionné, une 
limitation de la comptabilité générationnelle est sa 
sensibilité à diférentes hypothèses. 

Pour examiner les variations des diférences 
générationnelles en fonction de diférentes 
hypothèses, j’envisage plusieurs autres scénarios.

1 Un scénario de « PSV indexé en fonction 
des prix », dans lequel les prestations pour 
personnes âgées (Sécurité de la vieillesse, SRG 
et Allocation) sont fondées sur les projections de 
l’actuaire en chef, les prestations par personnes 
restant à leur niveau actuel en prix constants. 

2 Le scénario de « dépenses de santé gonlées », 
dans lequel les dépenses de santé réelles par tête 
augmentent de 3,3 % par groupe d’âge au lieu de 
par 1,3 %.

3 Un scénario de « croissance moyenne de la 
population », qui prend pour hypothèse un taux 
d’immigration moins élevé.

4 Un scénario de « taux d’actualisation », dans 
lequel le taux d’actualisation choisi pour calculer 
la valeur actualisée des taxes et des transferts est 
fondé sur le taux d’intérêt à long terme réel de 
3,3 % pendant la période allant de 1962 à 2016 
au Canada, selon la Banque mondiale. 

Scénario du PSV indexé en fonction des prix

En vertu du scénario de référence, les prestations 
pour personnes âgées devraient augmenter au 
taux de croissance de la productivité. À l’heure 
actuelle, la loi stipule que ces transferts augmentent 
selon le taux annuel d’inlation, ce qui signiie 
qu’ils diminuent comme part des gains préretraite 
d’une personne lorsque les gains augmentent plus 
rapidement que l’inlation. Historiquement, cette 
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Figure 10 : Prestations pour personnes âgées projetées comme part du PIB, de 2017 à 2118 (en %)

Source : Calculs de l’auteur et Bureau de l’actuaire en chef (2016).
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perte relative de niveaux de vie pendant la retraite 
a été abordée en augmentant périodiquement les 
niveaux de prestations. 

Dans le scénario de PSV indexé en fonction 
des prix, les prestations pour personnes âgées par 
personne, basées sur les projections de l’actuaire en 
chef, publiées dans son 14e rapport actuariel, sont 
multipliées par le nombre de personnes potentielles 
dans la projection de la population de référence. 
Par conséquent, et conformément aux projections 
de l’actuaire en chef, les prestations pour personnes 
âgées comme part du PIB atteindraient leur niveau 
le plus élevé en 2030 et diminueraient par la suite 
(voir la igure 10). En 2118, ces prestations tombent 
à moins d’un pour cent du PIB, soit plus de trois 
points de pourcentage de moins que les prestations 
pour personnes âgées dans le scénario de référence.

Des prestations pour personnes âgées moins 
élevées font augmenter considérablement le 
fardeau iscal net sur une génération nouveau-
née et le réduisent pour les générations futures. 
Par conséquent, en vertu du scénario de PSV 
indexé en fonction des prix, le fardeau iscal net 

des générations futures est inférieur de quelque 
878 000 $ à celui de la génération née pendant 
l’année de référence, diférence huit fois supérieure à 
celle du scénario de référence (tableau 2).

Scénario de dépenses de santé gonflées

Les dépenses de santé réelles totales par tête ont 
augmenté, pendant la plupart des années, à un taux 
supérieur au taux de croissance de la productivité 
utilisé dans la présente étude (1,3 %), soit en 
moyenne de 3,3 % entre 1996 et 2010 (ICIS 
2017). Pour tenir compte d’une croissance élevée 
potentielle des dépenses de santé, j’examine un 
autre scénario dans lequel les dépenses de santé par 
tête propres à l’âge augmentent à un taux de 3,3 % 
pendant la période de projection.

La igure 11 indique que si les dépenses de santé 
suivent leur tendance de croissance historique, 
elles atteindront 88 % du PIB d’ici à 2118, à savoir 
76 points de pourcentage de plus que les dépenses 
de santé dans le scénario de référence. Une telle 
augmentation transfère de façon considérable 
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le déséquilibre générationnel des générations 
actuelles aux générations futures. Dans le scénario 
des dépenses de santé gonlées, la diférence entre 
les générations est en faveur des nouveau-nés de 
plus de 2,7 millions de dollars : ils deviennent 
des bénéiciaires nets, avec un avantage à vie net 
moyen de 2,1 millions de dollars. De plus, en vertu 
de ce scénario, les taxes nettes pendant la durée 
de vie restante diminuent considérablement pour 
les personnes plus âgées. À l’opposé, les personnes 
futures deviendront des contribuables nets sans 
voir d’amélioration réelle, en dépit du fait qu’elles 
recevront des transferts à vie plus élevés par 
l’entremise des dépenses de santé. Elles devront 
payer des taxes plus élevées par rapport au scénario 
de référence, ain que les gouvernements puissent 
faire face à leurs dépenses (tableau 2). 

La leçon à tirer de cet exercice est que les 
augmentations futures des dépenses améliorent le 
fardeau iscal intergénérationnel pour la génération 
actuelle, aux dépens des générations futures. 

Autre projection de population

La comptabilité générationnelle dépend également 
des projections de population. Les facteurs qui 
afectent la structure de population sont les taux 
de fécondité, de mortalité et de migration. Par 
conséquent, diférentes hypothèses concernant 
les trajectoires futures de ces facteurs mènent à 
diférentes projections de population, et afectent 
donc les projections pour les taxes et les transferts.

À des ins de comparaison, j’utilise les projections 
de population de Statistique Canada dans un 

Remarque : ces estimations prennent pour hypothèse un taux d’actualisation réel de 1,3 %, sauf mention contraire.

Source : Calculs de l’auteur.

Année de naissance Référence
PSV indexé en 

fonction des prix

Dépenses de santé 

gonlées

Croissance 

moyenne de la 

population

Taux d’actualisation 

plus élevé

1917 -29,1 -29,1 -29,1 -29,1 -29,1

1927 -129,4 -128,0 -136,5 -137,9 -122,8

1937 -144,3 -138,2 -168,0 -164,4 -124,5

1947 -148,1 -129,6 -208,7 -161,6 -109,4

1957 -52,8 -14,1 -179,6 -58,6 3,5

1967 133,6 194,3 -95,3 133,6 182,6

1977 338,8 424,3 -42,9 333,6 348,2

1987 521,7 638,5 -86,8 500,8 454,9

1997 632,0 796,1 -370,1 545,6 448,9

2007 737,0 994,4 -1143,7 508,9 383,4

2017 (nouveau-nés) 735,9 1053,7 -2070,1 448,4 270,2

Générations futures 633,3 175,4 635,5 644,4 418,1

Diférence entre les 
générations futures 
et les nouveau-nés

-102,6 -878,3 2705,6 196,0 148,0

Tableau 2 : Scénarios pour la valeur actualisée des taxes nettes pendant la durée de vie restante, par an-
née de naissance (moyenne pour les hommes et les femmes, en milliers de $)
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scénario de croissance moyenne de la population 
ain d’examiner diférentes prédictions.11 

La igure 12 souligne les diférences entre 
les projections de population attribuables à des 
variations entre les hypothèses démographiques. 
Le taux de dépendance des personnes âgées, à 
savoir ceux qui ne sont pas sur le marché du travail 
par rapport à ceux qui y sont, augmente plus 
rapidement dans le scénario de croissance moyenne 
de la population, dans lequel l’immigration nette 
correspond à 0,56 % de la population. (Pour de 
plus amples renseignements, voir Statistique 
Canada 2015). En 2117, le taux de dépendance 
des personnes âgées s’établirait à 50,1, soit environ 
11 points de pourcentage au-dessus du taux de 

11 Ce scénario fournit des prédictions pour la période de 2013 à 2063. J’ai remplacé les données antérieures à 2018 par des 
données réelles. Pour les années postérieures à 2063, la population augmente à ses taux de croissance correspondants en 
2063 par âge.

référence. Il est clair que les changements dans 
les projections de population afectent également 
les projections des recettes et des dépenses 
gouvernementales.

Les répercussions des taux de dépendance des 
personnes âgées sur les comptes générationnels sont 
simples : un nombre plus élevé de personnes âgées 
par rapport à la population en âge de travailler exige 
une augmentation des transferts et des dépenses. 
L’augmentation des dépenses doit être inancée par 
une hausse des taxes, selon la contrainte budgétaire 
intertemporelle du gouvernement. 

Le tableau 2 indique que le changement 
démographique dans le scénario de croissance 
moyenne de la population entraîne un déséquilibre 

Figure 11 : Dépenses de santé totales projetées comme part du PIB, de 2017 à 2118 (en %)

Source : Calculs de l’auteur..
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Figure 12 : Taux de dépendance des personnes âgées projetée, de 2017 à 2118, (%)

Sources : Statistique Canada et calculs de l’auteur..
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générationnel en faveur de la génération nouveau-
née : il est prévu que les générations futures 
porteront un supplément moyen de 196 000 $ par 
personne pendant leur vie. Le fardeau iscal net sur 
la génération nouveau-née s’élèverait à 448 400 $ 
dans le scénario de croissance moyenne de la 
population, à savoir 286 700 $ de moins que dans le 
scénario de référence, tandis que le fardeau iscal net 
sur les générations futures augmenterait, passant à 
644 400 $.

Il est clair que les changements démographiques, 
particulièrement ceux qui sont attribuables aux 
politiques en matière d’immigration, afectent 
le fardeau iscal des générations nouveau-nées 
et des générations futures. C’est parce qu’un 
taux d’immigration moins élevé se traduit par 
une baisse de la population en âge de travailler 

et par une baisse des revenus iscaux pour le 
gouvernement, tout en faisant augmenter ses 
dépenses. Par conséquent, les générations futures 
paieraient davantage pour équilibrer le budget du 
gouvernement. 

Taux d ’actualisation plus élevé

La comptabilité générationnelle est également 
sensible au taux d’actualisation utilisé pour 
déterminer la valeur actualisée des taxes nettes. 
Le taux d’actualisation approprié est basé sur les 
attentes en matière de lux de trésorerie futurs. 
Un taux d’actualisation plus élevé relète une 
incertitude supérieure et réduit la valeur actualisée 
des paiements futurs (Auerbach, Kotlikof et 
Leibfritz 1999).
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L’utilisation d’un taux d’actualisation identique 
au taux de croissance de la productivité utilisé 
dans le scénario de référence nous permet de 
nous rapprocher d’un taux sans risque. Une 
augmentation de deux points de pourcentage du 
taux d’actualisation, qui passerait à 3,3 % dans le 
scénario à taux d’actualisation plus élevé, réduit la 
valeur actualisée du fardeau iscal net à vie projeté 
sur toutes les générations relativement au scénario 
de référence.

Toutefois, un taux d’actualisation plus élevé 
transfère le déséquilibre net des fardeaux entre 
les générations de la cohorte nouveau-née aux 
générations futures (tableau 2).12 C’est parce que 
les valeurs actualisées des paiements nets à vie 
projetés sont réduites à un taux d’actualisation 
total plus important, plus ces paiements projetés 
se rapprochent du moment présent. Bien que 
les nouveau-nés paieraient des taxes nettes de 
270 200 $ en valeur actualisée selon le scénario 
du taux d’actualisation plus élevé, le montant que 
devront payer les générations futures s’élèverait à 
418 100 $. 

Régime de pensions du Canada/
Régime de retr aite du Québec

En plus des taxes et des transferts discutés ci-dessus, 
les travailleurs font des cotisations au RPC/RRQ et 
reçoivent des prestations du RPC/RRQ. Le RPC et 
la RRQ ont été lancés en 1967 en tant que systèmes 
de pension par répartition. Les régimes ont subi des 
réformes majeures en 1997 ain d’aborder l’injustice 

12 Tout taux d’actualisation supérieur à 1,9 % se traduit par un déséquilibre générationnel en faveur des nouveau-nés.
13 Selon la disponibilité des données, il est présumé que les personnes admissibles à cotiser au RPC/RRQ sont âgées de 20 

à 64 ans. Les prestations du RPC/RRQ comprennent plusieurs catégories : retraite, invalidité, survivant, enfants et décès. 
Les bénéiciaires de prestations de retraite sont âgés de 65 ans ou plus. Les personnes âgées de 60 à 64 ans peuvent devenir 
admissibles à recevoir des prestations d’invalidité, tandis que les prestations pour enfants sont versées à des personnes 
admissibles de la naissance à 17 ans. Les bénéiciaires de prestations de survivant ou de décès sont âgés de 20 ans ou plus.

14 En ce qui concerne les années manquantes dans les rapports actuariels avant la dernière année des projections, j’efectue une 
interpolation linéaire des chifres. En ce qui concerne les années postérieures à la dernière année des projections, les valeurs 
moyennes continuent à augmenter au même taux que pendant la dernière année des données disponibles. Ces projections 
ne tiennent pas compte d’un RPC étendu.

intergénérationnelle rapidement croissante et 
prévue, dans le cadre de laquelle les générations 
futures devraient payer plus du double de ce que 
paient les générations actuelles pour inancer leurs 
prestations. En vertu de la réforme des régimes, 
les cotisations excédentaires sont investies pour 
générer un revenu de placement qui permettra de 
couvrir le manque de fonds lorsque les dépenses 
sont supérieures aux cotisations. Le taux de 
cotisation au RPC a augmenté progressivement, 
passant de 3,6 % en 1966 à 9,9 % en 2003 (le RRQ 
a subi des augmentations supplémentaires des taux 
de cotisation à partir de 2012) ain de faire face 
aux répercussions inancières d’une population 
vieillissante, ain de s’assurer que les revenus 
soient suisants pour couvrir les besoins futurs. 
Des transferts intergénérationnels majeurs sont 
intégrés à ces systèmes pour les cohortes en âge de 
travailler de la in des années 1990 et du début des 
années 2000. 

En raison de leur conception, je sépare les 
cotisations au RPC/RRQ et leurs prestations des 
autres taxes et transferts pour calculer le montant 
restant des cotisations ou des prestations à vie nettes 
pour les générations actuelles. Les cotisations au 
RPC et ses prestations sont basées sur des montants 
réels par personne projetés, tirés du rapport de 
l’actuaire en chef publié en 2017.13 L’actuaire en 
chef du Québec fournit des projections semblables 
pour le RRQ.14 En utilisant la population projetée 
dans le scénario de référence, je multiplie les 
nombres de bénéiciaires et de cotisants potentiels, 
de façon correspondante, par les prestations et les 
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Figure 13 : Cotisations au RPC/RRQ et prestations prévues (en milliards de dollars constants de 
2016)

Source : Calculs de l’auteur, utilisant des données du Bureau de l’actuaire en chef (2016) et de Retraite Québec (2016).
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cotisations par personne pour obtenir le total des 
prestations et des dépenses.15 La igure 13 indique 
que les prestations suivent les cotisations de très 
près, tout en restant inférieures à celles-ci pendant 
la période de projection.16 L’excédent annuel 
réel des prestations sur les cotisations s’établit à 
21 milliards de dollars en 2118, la dernière année 
des projections. 

Pour obtenir les cotisations et les transferts 
futurs propres à l’âge et au sexe, je répartis les 
valeurs agrégées des cotisations au RPC/RRQ 
et des prestations entre des groupes d’âge et de 
sexe conformément aux proils fournis par la BD/
MSPS de Statistique Canada, version 26.0. Comme 

15 Par exemple, les bénéiciaires potentiels des prestations de retraite sont âgés de 65 ans ou plus.
16 Les projections du RPC provenant de rapports actuariels indiquent que les prestations sont supérieures aux cotisations après 

2020, tandis que les prestations du RRQ sont supérieures aux cotisations après 2018. Les variations entre les projections 
présentées dans les rapports actuariels et nos projections dépendent exclusivement des diférences dans les projections de 
population attribuables à des diférences dans les hypothèses démographiques. 

l’illustre la igure 14, les hommes cotisent davantage 
que les femmes à la plupart des âges pendant 
leur vie professionnelle, ce qui correspond à leur 
participation plus élevée au marché du travail et à 
leurs salaires plus élevés. Les hommes âgés de 67 à 
89 ans reçoivent également davantage de prestations 
que les femmes du même groupe d’âge. 

La igure 15 illustre que les personnes nées en 
2017 devraient être des bénéiciaires nets du RPC/
RRQ, car les prestations à vie seront supérieures 
aux cotisations à vie en vertu des régimes actuels. 
En particulier, les hommes nés en 2017 recevraient 
un petit montant net de 7 500 $, tandis que leurs 
homologues féminins recevraient un montant net 
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Figure 14 : Proils de taxes propres à l’âge et au sexe, relatifs à un homme âgé de 60 ans

Source : Calculs de l’auteur, utilisant des données du Bureau de l’actuaire en chef (2016), de Retraite Québec (2016) et de la BD/MSPS de 
Statistique Canada.
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Figure 15 : Cotisations nettes au RPC/RRQ pendant la durée de vie restante des générations actuelles, 
par date de naissance (en milliers de $)

Note : Une valeur négative indique un lux de trésorerie net du gouvernement vers les personnes, représentant des prestations nettes. 

Source : Calculs de l’auteur, utilisant des données du Bureau de l’actuaire en chef (2016), de Retraite Québec (2016) et de la BD/MSPS de 
Statistique Canada.
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de 39 000 $. Les cotisations nettes pendant la durée 
de vie restante pour les générations plus âgées sont 
également négatives, indiquant qu’elles devraient 
recevoir des prestations nettes : c’est un résultat 
évident, car plus une personne s’approche de la 
retraite, moins le nombre d’années de cotisation  
est élevé. 

Comptes générationnels à vie

Le modèle conventionnel de comptabilité 
générationnelle ne fournit que les taxes et transferts 
restants à partir du moment présent. Il ne fait donc 
pas la lumière sur les inégalités entre les générations 
actuellement vivantes, car cela nécessiterait d’obtenir 
leurs comptes générationnels à vie complets. L’ajout 
de comptes pour les années antérieures à ceux des 
années futures fournit des comptes générationnels à 
vie et permet les comparaisons.

Cette section discute des taxes nettes et 
cotisations nettes au RPC/RRQ futures prévues 
pour les générations actuelles, agrégées avec les 
montants estimés des taxes et cotisations nettes 
antérieures, en appliquant la même procédure pour 
les montants antérieurs que pour les paiements nets 
futurs.17 Les calculs exigent l’agrégation des taxes 
et des cotisations, des transferts et des prestations, 
ainsi que les populations par âge et par sexe pendant 
la période allant de 1917 à 2016.18 

La meilleure pratique serait d’appliquer 
diférentes taxes selon l’âge et le sexe, ainsi 
que diférents proils de transfert pour chaque 
année. Toutefois, la construction de proils par 
âge et par sexe propres à une année nécessite 
des microdonnées historiques qui n’étaient 
généralement pas disponibles avant 1984. 

17 Pour assurer la comparabilité entre les paiements antérieurs et les paiements futurs, les taxes et transferts historiques doivent 
être exprimés en valeurs réelles. Les taxes nettes antérieures et futures sont également actualisées en fonction de l’année de 
naissance. 

18 Évidemment, les programmes n’étaient pas tous oferts en 1917. Les prestations pour personnes âgées ont été lancées 
en 1928, les prestations d’assurance-emploi en 1942, les prestations pour enfants en 1945, les cotisations sociales des 
travailleurs en 1961, les programmes de RPC/RRQ en 1967, les impôts sur les salaires en 1970 et les crédits d’impôt pour la 
TPS en 1990.

Toutefois, comme les proils par âge et par sexe 
pour les dépenses de santé existent pour les années 
postérieures à 1997, je prends pour hypothèse que 
la forme des proils par âge et par sexe ne change 
pas en fonction du temps et reste inchangée par 
rapport aux premiers proils disponibles (Ter Rele et 
Labanca 2011). 

La igure 16 démontre que les taxes nettes à vie 
réelles estimées varient considérablement d’une 
génération à l’autre. Elles augmentent au fur et 
à mesure où nous rapprochons des générations 
plus jeunes, relétant l’impact d’une population 
vieillissante. En particulier, la génération la plus 
jeune porte le fardeau le plus élevé, tandis qu’un 
membre d’une cohorte des années 1970 porte le 
fardeau iscal le moins élevé. Le lancement de 
diférents programmes de transfert pendant les 
années 1940 et 1960, des augmentations plus 
importantes de diférentes taxes, comme l’impôt 
sur le revenu et les taxes sur la consommation, 
les hausses des dépenses de santé et d’éducation, 
les situations comme les guerres et l’évolution 
démographique ont contribué à des variations des 
fardeaux iscaux. 

À l’opposé des taxes nettes, les cotisations 
nettes à vie au RPC/RRQ luctuent moins d’une 
génération à l’autre. Toutefois, le lancement des 
programmes de RPC et de RRQ en 1967 a été 
légèrement avantageux pour les générations plus 
vieilles, nées avant la in des années 1950, et pour 
celles nées après les années 1970 (Figure 16). 

Discussion sur les politiques

Le but principal de la comptabilité générationnelle 
consiste à jeter un coup d’œil sur l’avenir ain 
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de déterminer la viabilité des politiques iscales 
actuelles, en comparant les fardeaux iscaux qui 
tombent sur une génération nouveau-née pendant 
l’année de référence avec ceux d’une génération 
future à naître représentative. Le scénario de 
référence indique un équilibre relatif entre les 
générations : la génération nouveau-née actuelle 
devrait porter un fardeau iscal net à vie plus élevé 
que celui d’une génération future représentative, 
mais seulement de 16 %.

Toutefois, les gouvernements doivent tout 
de même s’inquiéter des conséquences de leurs 
décisions en matière de politiques. Par exemple, 
les dépenses de santé par tête par groupe d’âge ont 

historiquement augmenté plus rapidement que 
la productivité, et donc que de notre hypothèse 
de référence. Par conséquent, les gouvernements 
doivent continuer à faire des eforts pour limiter la 
croissance des dépenses de santé. S’ils ne le font pas, 
cela créera un déséquilibre intergénérationnel grave 
et intenable.

Les facteurs démographiques peuvent également 
afecter la viabilité inancière des gouvernements. 
Si le taux de dépendance des personnes âgées 
augmente à un niveau supérieur aux projections 
en vertu du scénario de référence, cela entraînera 
un déséquilibre générationnel en faveur de la 
génération nouveau-née. Notre scénario de 

Figure 16 : Taxes nettes réelles à vie des générations actuelles par date de naissance, en milliers de $

Note : Les paiements nets prévus antérieurs et futurs sont actualisés en fonction de l’année de naissance, puis combinés. Les taux 
d’actualisation des paiements antérieurs sont les rendements réels historiques à long terme des obligations, utilisant les données de la Banque 
du Canada. Les valeurs manquantes entre deux ans sont interpolées de façon linéaire. En ce qui concerne les années manquantes plus 
anciennes, leurs valeurs par rapport au PIB restent constantes. Les taxes et transferts historiques sont convertis en valeurs réelles, en utilisant 
le délateur implicite des prix du PIB (ou délateur du PIB). 

Sources : Calculs de l’auteur, en utilisant les données du Bureau de l’actuaire en chef (2016 et 2017), Retraite Québec (2016), ICIS, la BD/
MSPS de Statistique Canada, ainsi que les CANSIM 385-0040, CANSIM 052-0005, CANSIM 385-0001, CANSIM 478-0001, CANSIM 
380-0080, C300-312, CANSIM 385-0032, CANSIM 384-0047, CANSIM 3850042, CANSIM 052-0005, H148-160, H148-160, H304-
316, H52-74 et H458-465 de Statistique Canada.

-100

0

100

200

300

400

500

600

700

800

19
17

19
20

19
23

19
26

19
29

19
32

19
35

19
38

19
41

19
44

19
47

19
50

19
53

19
56

19
59

19
62

19
65

19
68

19
71

19
74

19
77

19
80

19
83

19
86

19
89

19
92

19
95

19
98

20
01

20
04

20
07

20
10

20
13

20
16

Cotisations nettes à vie au RPC/RRQ

Taxes nettes à vie



2 7 Commentaire 529

référence projette le maintien et la réalisation 
d’objectifs ambitieux en matière d’immigration – 
toute déviation par rapport à ces objectifs par les 
gouvernements risque d’inverser le déséquilibre 
générationnel au détriment des générations futures. 
De plus, les proils de taxes nettes présentés 
dans cette étude ne sont pas diférents pour les 
immigrants par rapport aux non-immigrants, 
bien que nous sachions qu’historiquement, les 
taux d’emploi et les revenus des immigrants sont 
moins élevés. L’immigration peut donc représenter 
un moyen eicace de soulager le fardeau sur 
les générations futures, si tous les immigrants 
participent entièrement au marché du travail. Pour 
cela, de meilleurs programmes d’établissement 
sont requis pour aider ceux qui ont le plus 
besoin d’acquérir des compétences langagières et 
professionnelles.

De plus, Robson et Mahboubi (2017) 
démontrent qu’un taux plus élevé d’immigration a 
des répercussions limitées sur la structure d’âge du 
Canada. À l’opposé, une vie professionnelle plus 
longue peut soulager la transition démographique, 
en maintenant le taux de dépendance des personnes 
âgées autour de sa valeur actuelle. Robson et coll. 
(2017) constatent qu’une augmentation de deux 
ans de l’âge de la retraite, le faisant passer de 
65 ans à 67 ans, permettrait d’atténuer les pressions 
inancières. En attendant, Hicks (2012) soutient 
qu’une telle politique est pratique, puisqu’on prévoit 
que les gens retardent leur retraite de cinq ans au 
cours des deux prochaines décennies en raison de 
pressions sociales et économiques. 

Il vaut également la peine d’examiner des 
politiques qui améliorent l’attachement au marché 
du travail des jeunes et des femmes et les résultats 
pour eux. Comparativement aux autres groupes 
d’âge de la population, les jeunes (de 15 à 24 ans) 
ont le taux de chômage le plus élevé. De plus, les 
jeunes sont de plus en plus susceptibles d’occuper 
des emplois précaires, et leurs salaires à temps 
plein ont diminué avec le temps (Morissette 2016). 

Des occasions d’apprentissage intégrées au travail 
pourraient aider la population de jeunes à acquérir 
l’expérience de travail qu’exigent les employeurs 
potentiels pour les embaucher. 

En dépit d’améliorations à leurs résultats sur 
le marché du travail avec le temps, les femmes 
connaissent encore des écarts dans leurs revenus 
et leur participation au marché du travail, ce qui 
nécessite une attention spéciale dans les politiques. 
Elles sont également plus susceptibles d’occuper des 
emplois précaires, particulièrement des emplois à 
temps partiel (Busby et Muthukumaran 2016). Les 
responsabilités familiales et le manque de services 
de garde abordables inluencent les femmes ayant 
de jeunes enfants soit à ne pas travailler, soit à 
accepter des postes à temps partiel. Un généreux 
crédit d’impôt remboursable pour les frais de garde 
serait un outil politique pratique qui permettrait 
d’améliorer les résultats pour les femmes sur le 
marché du travail (Laurin et Milligan 2017).

Conclusion 

La comptabilité générationnelle est un outil 
puissant qui permet d’évaluer le fardeau inancier 
à vie imposé aux générations actuelles et futures, 
compte tenu des projections démographiques et 
économiques. La méthode exige que la valeur 
actualisée des recettes nettes actuelles et futures du 
gouvernement couvre toutes les dépenses actuelles 
et futures, plus la dette nette. Un déséquilibre 
important entre le fardeau iscal net auquel feront 
face les générations actuelles et futures tout au 
long de leur vie, en faveur des générations actuelles, 
signiierait que les politiques iscales existantes sont 
injustes et intenables.

En utilisant la comptabilité générationnelle, 
le présent Commentaire indique que les fardeaux 
iscaux à vie projetés des générations les plus 
jeunes (nées avant 2005) et futures sont très élevés 
: plus élevés que ceux de toutes autres générations, 
spécialement ceux nés entre le milieu des années 
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1950 et les années 1990. En règle générale, les baby-
boomers et leurs enfants s’en sortent bien, mais pas 
les petits-enfants des baby-boomers.

En ce qui concerne l’avenir, nous comparons 
le fardeau iscal net auquel devront faire face les 
nouveau-nés d’aujourd’hui à celui des générations 
futures. Ici les résultats sont moins inquiétants. 
Nous constatons que les générations futures de 
Canadiens devraient faire face à un fardeau iscal 
à vie légèrement inférieur à celui des nouveau-
nés d’aujourd’hui, ce qui sous-entend un équilibre 
intergénérationnel relatif pour l’avenir.

Toutefois, de petits changements au scénario 
de référence peuvent faire basculer cet équilibre 
défavorablement pour les générations futures. Par 
exemple, des taux d’intérêt supérieurs aux prévisions 
et une croissance de la population inférieure aux 

prévisions entraîneraient tous deux un déséquilibre 
générationnel en imposant un fardeau iscal net 
encore plus élevé aux générations futures. De plus, 
manquer à restreindre la croissance des dépenses 
de santé à un niveau inférieur à l’expérience récente 
(moyenne de 1996 à 2010) pourrait transférer le 
fardeau iscal aux générations futures et mener à un 
déséquilibre important et probablement intenable. 

Pour assurer l’équité intergénérationnelle et 
la viabilité futures, des politiques qui permettent 
d’améliorer les résultats des jeunes, des femmes 
et des immigrants sur le marché du travail, et qui 
encouragent une vie professionnelle plus longue, 
devraient être appuyées. La limitation de la 
croissance des dépenses de santé à un niveau tenable 
est également essentielle.
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Annexe :

Figure A.1 : Taxes et cotisations moyennes par groupe d’âge chez les femmes (2016)

Source : Calculs de l’auteur, utilisant la BD/MSPS de Statistique Canada et les sources de données de la Figure 2.

0

5 000

10 000

15 000

20 000

25 000

Impôts sur le revenu
Taxes sur la consommation

Impôts fonciers
Autres taxes

Impôts sur les salaires
Cotisations sociales des travailleurs

n

$

Figure A.2 : Transferts et dépenses moyens par groupe d’âge chez les femmes (2016)

Source : Calculs de l’auteur, utilisant la BD/MSPS de Statistique Canada et les sources de données de la Figure 2.
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